
Annexe VII : Document de suivi des bouteilles de récupération de déchets d’agents réfrigérants

A quoi sert ce document ?

Ce document vise à assurer la traçabilité des déchets d’agents réfrigérants.

Un document de ce type doit accompagner chaque bouteille de récupération de déchets d’agents réfrigérants.
A leur demande, ce document est présenté aux fonctionnaires chargés de la surveillance.

A qui doit-il être remis ?

L’entreprise en technique frigorifique fait contresigner ce document et en prend une copie lorsqu’elle se défait de
la bouteille, c’est-à-dire :

• lorsqu’elle remet la bouteille à une installation de gestion de déchets dangereux,

• lorsqu’elle la remet à un collecteur agréé de déchets dangereux,

• lorsqu’elle confie à un transporteur agréé la mission d’acheminer la bouteille vers une installation de gestion de
déchets dangereux,

• lorsqu’elle laisse la bouteille sur le site de l’équipement frigorifique conformément aux dispositions de
l’article 19 § 2 (Dans cette hypothèse, la bouteille ne contient que des agents réfrigérants provenant
d’équipements frigorifiques exploités par le même exploitant sur le même site).

Le document original reste joint à la bouteille de récupération.

L’entreprise en technique frigorifique prend les dispositions contractuelles nécessaires pour que l’installation de
traitement final des déchets d’agents réfrigérants lui renvoie une copie du document complété et signé et accompagné
d’un certificat d’élimination ou de valorisation.

1.Coordonnées de l’entreprise en technique frigorifique spécialisée utilisant la bouteille de récupération.

Nom de l’entreprise en technique frigorifique spécialisée

Adresse

Téléphone Fax Courriel
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2. Identification de la bouteille de récupération et traçabilité en cours d’utilisation.
Bouteille no ................................. Capacité maximale

Date Lieu d’intervention

Technicien (numéro
de certificat envi-
ronnemental en
technique frigori-
fique)

No d’intervention
(cf. art.10, al. 3)

Nature du fluide
(R-...)

Quantité ajoutée
(kg)/Quantité
enlevée (kg)

Quantité totale (kg)

3.
4. Traçabilité de la bouteille de récupération après utilisation par l’entreprise en technique frigorifique.

Intervenant Nom de la société
+ nom de l’opérateur. Mention Date

Signature

Entreprise en technique frigorifique
spécialisée Quantité totale dans la bouteille :

Collecteur agréé de déchets dange-
reux

Transporteur agréé de déchets dange-
reux

Installation de regroupement, prétrai-
tement, élimination ou valorisation

Exploitant de l’équipement frigorifi-
que.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 12 juillet 2007 tendant à prévenir la pollution lors de
l’installation et la mise en service des équipements frigorifiques fixes contenant de l’agent réfrigérant fluoré ainsi qu’en
cas d’intervention sur ces équipements, et à assurer la performance énergétique des systèmes de climatisation.

Namur, le 12 juillet 2007.
Le Ministre Président,

E. DI RUPO

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,
B. LUTGEN

Le Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial,
A. ANTOINE
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